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Enfin, oui enfin notre place de village vient de renaître, et retrouve cette hospitalité et cette 
convivialité qui nous sont chères et enviées par beaucoup de communes. 

Notre restaurant "chez Lisa" a rouvert après presque deux ans de fermeture suite à un 
incendie qui avait marqué les esprits. Et avec "chez Brigitte" cette ambiance de "traverser la 
Manche" est repartie pour de longues années…

Comme vous le savez peut-être déjà, un nouveau comité des fêtes a vu le jour. Il a œuvré pour organiser 
la fête du village, bravo à tous les membres et participants.
Des tables de pique-nique ont été installées sur l’aire de détente à côté du city stade afin de permettre à 
tout un chacun de profiter de cet espace partagé.
Les diverses associations ont repris leurs activités après de longs mois ralentis en raison des confinements.
Avec toutes ces bonnes nouvelles, nous allons aussi accueillir de nouveaux locataires dans le bourg. En 
effet, Éric et Stéphane sont heureux de vous annoncer qu’ils vont ouvrir dans l’ancien bureau de poste un 
commerce dont les activités principales seront : couture, repassage, vente et dépôt d’objets artisanaux.
En attendant la préparation du local d’ici la fin de l’été, nous leur souhaitons une  bonne installation à 
Sérandon.
Depuis la mi-juin tout le monde est éligible à la fibre. Pour un raccordement 
vous devez simplement faire appel à un opérateur comme expliqué 
dans le courrier du département déposé dans vos boites aux lettres.
A l’entrée du village un radar pédagogique a été installé dans le but 
d’inciter à un ralentissement pour la traversée du bourg. Et je remercie 
tous ceux qui contribuent à cette démarche.
Dominique Serre, sculpteur et enfant du pays aujourd’hui installé à 
Ussel, a réalisé la magnifique sculpture d’un milan royal commandée par 
la commune. Implantée depuis le 9 juillet en contrebas du belvédère de 
Gratte-Bruyère, avec toute sa discrétion mais avec une réelle présence, 
ce milan ancre les serres de Dominique sur un rocher de Sérandon.
Je vous souhaite un très bel été.

Pierre Mathes, 
Maire

Retrouvez le programme de la 
fête de Sérandon en dernière 
page...



Conseil municipal de SÉRANDON

Le conseil municipal a voté les subventions suivantes :
Associations communales

La Boule Sérandonnaise 450 €
Le Club "Lou Micalets" 1 000 €
Le Comité des Fêtes 4 000 €
L'Arbre du Renard 500 €
La Société de Chasse 800 €
Le Verger Micalet 500 €

Associations locales 

Amicale des Sapeurs-Pompiers - Neuvic 200 €
Chorale des Gorges - Liginiac  60 €
Jeunesses musicales de France - Neuvic 60 €
Parents d’élèves du Collège de Neuvic 360 €
La Dordogne de Villages en Barrages 200 €
Restos du cœur Neuvic 100 €
Compagnie Les Involtes - Chirac 100 €
Les P’tites Crapouilles - Chirac 100 €

Associations extérieures

Croix-Rouge (19) 100 €
FAL - Ligue de l'Enseignement (19) 50 €
Ligue contre le cancer (19) 100 €
Prévention Routière (19) 50 €
Secours Populaire (19) 50 €
SOS Violences Conjugales 30 €
Union Départementale Sapeurs-Pompiers (19) 50 €

Modification des statuts de Haute-Corrèze Communauté relative au transfert de la compétence "Autorité 
Organisatrice de la Mobilité" (AOM) 
La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) publiée au Journal officiel le 26 décembre 2019 vient réformer le paysage 
réglementaire des transports et de la mobilité. La philosophie de la LOM est de placer les usagers au cœur des 
systèmes de mobilité en leur proposant des solutions de déplacement en cohérence avec leurs attentes et besoins.

Cette loi fixe un objectif : permettre que soient proposées partout des alternatives à l’usage individuel de la voiture 
en facilitant la prise de compétence.

La LOM encourage de ce fait "l’exercice effectif de la compétence mobilité à la bonne échelle, sur l’ensemble du 
territoire, en privilégiant le couple intercommunalité-région".

Résultats du certificat de formation générale
Admis
Kymberley Becharel et Samuel Lacroix.
Résultats du DNB (Diplôme National du Brevet)
Admis
Lise Abraham, Kymberley Becharel, Lola Leder (mention très bien), Angeline Quainon (mention 
très bien) , Erwan Reymondoux (mention très bien ).
Bravo aux trois bacheliers reçus avec mention :

Gino Mathes, Camillle Moulier, Emma Reymondoux.



Milan royal (et permanent) 
à Gratte-Bruyère
En ce début d'été, un milan, ailes déployées, 
est agrippé au rocher à Gratte-Bruyère.
On peut l'observer depuis le belvédère, en 
contrebas. Des informations renseignent 
sur le site et certaines font référence aux 
oiseaux. 
Les curieux peuvent à loisir observer ces 
derniers, et parmi eux, les milans. 
Celui-ci, réalisé tout en métal, sera observable Celui-ci, réalisé tout en métal, sera observable 
en permanence et viendra  compléter d'une en permanence et viendra  compléter d'une 
façon concrète les informations en textes et façon concrète les informations en textes et 
images. images. 

C'est un rapace des Gorges de la Haute-Dordogne qui fait partie des 
espèces rares migratrices et nicheuses en Europe avec l'aigle botté, 
le circaète Jean-le-Blanc... Son milieu est celui de la forêt près des 
cours d'eau. Il hiverne en Afrique. Posé en léger surplomb sur l'à-pic, 
il déploie ses ailes majestueusement, répondant ainsi à la majesté du 
paysage.

Son envergure est de 1,80 m. 
L'ensemble, support et oiseau, fait 1,30m de hauteur. 

Réalisé en métal forgé, il a nécessité plus de 600 heures d'atelier. 

Le créateur ? 
Un natif du coin, un Micalet, Dominique Serre. Artisan d'art depuis plus de dix 
ans, c'est lui qui a réalisé cette imposante sculpture. Il travaille le bois et le fer ; 
il se plaît à détourner des objets, du plus petit au plus gros.
Il puise ses sujets dans son imagination ou répond à des demandes particu-
lières... Il expose et vend ses réalisations lors de manifestations à thèmes 
telles les Journées des Jardins, les fêtes locales comme la Fête du Bois, les 
fêtes des plantes, dans un rayon de 200 kms... Ses clients, friands d'ouvrages faits main et inédits, sont 
quelquefois très lointains, européens, voire américains . 

"... II me semble que c'est une 
oeuvre qui a du sens par rapport 
au pays... - Et ça m'a beaucoup 
plu d'installer cet oiseau chez moi, 
dans ma commune de naissance... 
- Une histoire émouvante pour 
moi... - Je remercie l'ensemble du  
conseil municipal de Sérandon qui 
a validé et financé le projet, avec 
l'aval de la préfecture quant au 
label "Natura 2000 ".



Premier Premier 

semestresemestre

2021

Broyeur d'accotement

Sécurité
Radar pédagogique

Bacs à fleurs
dont 1 volé à l'église

le premier jour !

Tondeuse 

Perche
élagueuse

Abribus



Samedi 18 septembre 2021
Comme nous l'avions annoncé il y a quelque temps, dans le cadre du partenariat avec 
Epidor, les communes de Sérandon et de Champagnac vont poser avec les représentants 
départementaux et régionaux sur chacune des rives de la Dordogne un macaron 
"Unesco - Le sourire de la Dordogne".

Sérandon & Champagnac vont marquer leur appartenance
à la Réserve de biosphère
En 2015, l’établissement EPIDOR a lancé une opération visant à valoriser la désignation Réserve de 
biosphère sur l’ensemble des ponts de la Dordogne. Le projet consiste à apposer un macaron à l’effigie de 
la Réserve de biosphère sur les quelque 140 ponts qui enjambent la rivière Dordogne, de sa source à son 
estuaire.
Par ce geste, Sérandon et Champagnac, communes de la vallée de la Dordogne, marquent leur 
appartenance aux valeurs et aux objectifs de la Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne. 
La démarche est éminemment symbolique quand on sait que la rivière Dordogne est la zone cœur 
de la Réserve de biosphère et comme l’explique si bien Michel Serre, les ponts sont le témoignage 
des solidarités qui s’organisent autour de la rivière, entre deux rives, et de l’abolition des frontières, 
fussent-elles naturelles.
L’initiative vise également à mieux faire connaître et à mieux valoriser la désignation UNESCO du bassin 

de la Dordogne. Chaque inauguration représente une bonne occasion 
de rappeler l’importance pour le territoire de préserver la haute qualité 
environnementale du bassin de la Dordogne mais aussi la belle harmonie 
qui existe entre l’Homme et la nature, entre les activités humaines et 
l’environnement dans lequel elles s’exercent.

Le Macaron de la réserve de biosphère

Les macarons de la Réserve de biosphère 
sont en pierre de lave émaillée et sérigraphiée. 

Avec un diamètre de 15 cm, leur intégration s’effectue 
tout en finesse et en harmonie avec l’ouvrage d’art.



FOCUSFOCUS
SÉRANDONSÉRANDON

Le Bourg & l'Église
Avec le Pays d'Art et d'Histoire de Corrèze, revenons sur l'histoire de notre commune. 

La commune de SérandonLa commune de Sérandon
Le nom Sérandon est un dérivé du mot serre 
voulant dire colline. La commune s’étend 
entre la Dordogne et la Triouzoune. 
Sa position géographique avantageuse, 
entre les plateaux intermédiaires et les 
gorges de la Haute-Dordogne, a très tôt 
attiré les populations. En atteste la décou-
verte de sépultures romaines dans le secteur 
de Bellegarde ou encore le site fortifié de la 
Moutte et ses vestiges néolithiques. 

Territoire sous autorité des seigneurs de Ventadour au Moyen-Âge, la commune est composée d’une 
multitude d’anciens villages parfois très éloignés les uns des autres en raison d’un relief difficile à franchir.
L’histoire du village est étroitement liée à celle de la Dordogne : des gabariers au XIXème siècle à la mise en 
eau des barrages de la Haute-Dordogne au XXème siècle. L’usine hydroélectrique Sérandon-Triouzoune, 
construite en 1946, illustre ce lien.

L’égLiSe Sainte-radegondeL’égLiSe Sainte-radegonde
A l’origine du XIIème siècle et à nef unique, l’église est 
quasiment entièrement refaite au XVème siècle. La nef est 
agrandie pour accueillir 3 travées et une abside à 5 pans 
est créée. 
La porte du XIIème, intégrée dans un clocher-porche, 
est refaite en 1755 comme en atteste le linteau gravé. Le 
porche est orné de colonnettes à chapiteaux sculptés sur 
lesquels on peut observer des scènes de l’Ancien et du 
Nouveau Testament, représentations à la fois humaines 
et animales. L’église, éloignée du centre-bourg, a été 
construite le long du chemin médiéval rejoignant Neuvic au 
gour de Vernéjoux. L’édifice est dédié à Sainte Radegonde, 
ancienne reine des Francs et sainte patronne secondaire 
de la France.
Les pentures en fer forgé, ornements décoratifs de la porte, 
attirent l’oeil du visiteur. En partie du XIIème siècle, elles sont 
impressionnantes par leurs dimensions : de 190 cm de 
hauteur à 142 cm de largeur. 
Ces pentures sont gravées de quadrillages et se terminent 
par des losanges ou des têtes. Le tout est complété par des 
poignées en forme d’oiseau.
L’église est également dotée d’une statue dite de la 
Vierge à l’enfant inscrite au titre des Monuments Histo-
riques. Datée du XVIIIème siècle et repeinte au XXème, elle représente Marie tenant Jésus dans ses bras. 
L’enfant devait probablement tenir dans ses mains un rosaire (grand chapelet servant à prier) qui a 
aujourd’hui disparu.



Le presbytèreLe presbytère
Jusqu’en 1902, date de son déplacement le cimetière 
était collé à l’église sur sa face sud. Ils formaient ce 
qu’on appelle l’enceinte sacrée. 
On peut encore aujourd’hui observer d’anciennes 
pierres tombales autour de l’édifice cultuel. L’enceinte 
sacrée était fermée au nord par le presbytère. Daté 
pour sa partie la plus ancienne du XVIIème, le bâtiment, 
entouré de prés et de champs, était complété par une 
ferme dont il ne reste qu’une petite partie à l’est, suite 
à son écroulement en 1930. Fin XIXème siècle, les terres autour de la maison curiale sont cédées à l’école 
pour devenir des jardins. La demeure devient un bien locatif dès 1907.

La place publiqueLa place publique
Aujourd’hui, le centre-bourg s’est 
éloigné de son église et de la 
route de Vernéjoux pour s’ins-
taller le long de l’axe Neuvic – 
Champagnac-les-Mines, créé en 
1860. Cette route puis la gare 
du Transcorrézien (ligne de 
tramway) ouverte en 1912 vont 
permettre de désenclaver le 
village en le reliant aux autres 
communes du territoire.
C’est à la jonction de cette nouvelle 
route et du chemin médiéval que 
se développe la place publique, 

centre de la vie communale. Le premier bâtiment public à s’y installer est la mairie-école. 
Héritière des lois sur l’éducation de la IIIème République, l’école, ouverte en 1890, a pour but de réunir 
l’ensemble des enfants du village dans un lieu propice à l’apprentissage. Néanmoins, du fait de son 
éloignement du bourg, le hameau de La Borie obtient lui aussi son bâtiment communal en 1933 ; auparavant, 
depuis la fin du XIXème siècle, l'école était assurée chez un particulier. 
Cette vie scolaire se termine en 1990 avec la fermeture définitive de la mairie-école, encore mairie de nos jours.
La place est complétée dans les années 1920 par l’installation d’un hôtel des Postes et d’un poids public. 
Véritable témoin de l’expansion de la ville, le bureau des Postes possède encore son enseigne et son 
mobilier d’époque. La bascule, anciennement située à côté du monument aux morts, a été déplacée vers 
le cimetière en 1985.

Les VitrauxLes Vitraux
Au début des années 1990, la mairie commande au maître-verrier Emmanuel 
Chauche un ensemble de vitraux. Dix verrières ont été installées par l’artiste dans 
l’église de Sérandon. Il joue sur les formes et les couleurs pour créer une émotion 
chez le spectateur.
Certains voient dans le bleu la représentation de la Dordogne, d’autres y voient un 
motif religieux là où l’auteur n’a pas souhaité représenter un élément en particulier.
Abstraites et non figuratives, ces oeuvres sont le symbole de l’art du vitrail français 
de l’époque.



QUELS SOUTIENS - QUELLES AIDES ?

Gendarmerie : 17

Permanence intervenante sociale : 06 26 74 44 40

Les associations locales d’aide aux victimes :
• SOS violences conjugales : 05 55 88 20 02
• Association Uss’Elles (Ussel) : 06 78 18 46 72
• Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF) : 05 55 17 26 05
• France Victimes 19/ARAVIC : 05 55 23 26 42

CH Ussel - service Urgences : 05 55 96 45 65

L’HÉBERGEMENT D’URGENCE
Le 115 pour une mise à l’abri avec vos enfants en cas d’urgence.

En Corrèze, possibilité de bénéficier d’un transport en taxi en urgence WE et jours fériés 
via les services police/gendarmerie.

UN ACCOMPAGNEMENT JUDICIAIRE
Possibilité de vous faire représenter par un avocat

(annuaire sur cnb.avocat.fr)
prise en charge par l’État des frais de justice
(avocat, notaire, huissier, etc.), en fonction

des revenus (aide juridictionnelle)
Renseignement sur justice.gouv.fr

VIOLENCES CONJUGALES
QUELQUES DONNÉES CLÉS
• 1 femme victime sur 10 / 1 homme sur 100 ;
• 1er janvier au 28 juin 2021 : 57 femmes tuées par leur (ex) conjoint ;
• En 2020 : 90 femmes selon le Ministère de la Justice, 100 femmes selon associations.
En moyenne :
• 1 femme meurt tous les 2,5 jours ;
• 1 homme meurt tous les 13 jours ;
• 1 enfant meurt tous les 5 jours sous les coups de l’un de ses parents.
Très forte corrélation entre violences conjugales et violences commises sur les enfants !

• En France, 3 millions d’enfants vivraient au sein de foyers où s’exercent des violences 
conjugales ;

• 80 % des femmes en situation de handicap victimes de violences...
          Soit 4 femmes victimes sur 5.

Différence entre :
Violences conjugales = volonté de destruction dans un rapport inégalitaire ;

Conflits conjugaux, disputes = opposition de deux points de vue dans un rapport égalitaire.



Bruno Dimitri
Guérisseur
Énergéticien
Coupeur de feu
Magnétiseur

2, Monange
Ancienne maison : Meschy

19160 Sérandon

www.bruno.dimitri.com

Tél. 06 95 19 41 19

RESTAURANT "CHEZ LISA"
Après l’incendie de septembre 
2019 qui l’avait entièrement 
détruit, Lisa a rouvert son 
établ issement refait à neuf 
en invitant le samedi 10 juillet 
toutes les personnes qui l’ont 
soutenue lors de ce drame. 
Un cocktail était offert à chacun, 
accompagné de petits fours à 
profusion.

Le village de Sérandon a vécu 
un samedi de liesse qui a redonné aux 
participants la joie d’être ensemble et de 
profiter de ce début d’été.

UN APPELUN APPEL  AU CIVISMEAU CIVISME !
Des containers sont disponibles dans la commune 
de Sérandon. La déchetterie est à Neuvic.
Mais manifestement certaines personnes ne sont 
pas au courant si l'on en juge du bric-à-brac 
déposé près des containers.
La mairie fait appel au civisme de chacun dans 
le respect de l'environnement de ces lieux de 
collecte.



A B C D E F G H

1         

2         

3        

4         

5         

6         

7         

8         

Verticalement
A – Vague qui remonte la Dordogne mais pas jusqu’à Sérandon. B – Dans le tube digestif du Micalet. C – De plus en 
plus présent dans nos bois avec les siens. Qu’il soit bon ou mal, cela se fera. D – Prénom palindrome d’une grande 
actrice américaine. Chacun a son numéro à l’entrée de Neuvic. E – A Clémensac, l’un d’eux semble commémorer 
la mort d’Henri IV. F – N’a donc pas tout réglé. G – Prénom masculin. Pressé à l’entendre. H – Henri Queuille par 
exemple.

Il s’agit de trouver la ou les couleurs de l’initiale du mot ci-dessous qui 
n’est pas très difficile à déchiffrer.

MOTS CROISÉS MICALETS n°6
(proposés par Alain Bech)

Horizontalement
1 – Vous, cruciverbistes, qui habitez au 3. 2 – Telle la 
Dordogne pour favoriser la pêche. 3 – Résidence pour vous 
les cruciverbistes du 1. 4 – Voile retournée. Pronom. 5 – Au 

centre de Sérandon. Se nourrît de lait. 6 – Verbe associé à la callune à Sérandon. 7 – A peut-être pris froid au bord de 
la Dordogne. 8 – Pour les Micalets. Entendu deux fois à l’Arbre du Renard.



La Boule Sérandonnaise
Encore une année sans compétition pour les boulistes. 
Toutefois, comme l’an passé, la Boule Sérandonnaise 
accueillera les joueurs des clubs voisins de Neuvic et 
d’Ussel le samedi 31 juillet afin de ne pas déroger à la 
tradition du concours de la fête. 
Par la suite, les Micalets se rendront à Ussel puis à 
Neuvic pour clore cette trop courte saison.

OUVERT LE MIDI DU LUNDI AU VENDREDI
AINSI QUE LE VENDREDI & LE SAMEDI SOIR

(DU LUNDI AU SAMEDI SOIR EN JUILLET ET AOÛT)

HÔTEL DE HÔTEL DE LA POSTELA POSTE
BAR - RESTAURANT - TABAC

05 55 95 60 92 05 55 95 60 92 Attention 

nouveau numéro

Chez LisaChez Lisa

Ouverture Exceptionnelle 

En avant-Première

Pour la fête de Sérandon

3, route de Champagnac
(Ancienne Poste)

Tél. 06 03 82 36 29
Ouverture officielle
2ème quinzaine de septembre

ObjetsObjets
de de 

fabrication 
fabrication 

artisanaleartisanale



BREVETS DE MARCHE À SÉRANDON
Le 28 juin 2021, la section marche du club "Lou 
Micalets" de Sérandon a organisé ses 8èmes 
brevets.
Accompagnés par une météo agréable, 12 
marcheuses et marcheurs ont effectué 8 km dans 
la commune.
Eric Gence, deuxième adjoint à monsieur le maire 
de Sérandon, a ensuite présidé la cérémonie de 
remise des brevets. 
Cette matinée sportive s’est terminée de façon 
très conviviale "chez Brigitte".
La section marche reprendra ses activités le lundi 
6 septembre 2021.

Dimanche 1er août 2021
Fête de Sérandon : Vente d’objets divers, de 
crêpes, de pompes, de confitures, de gâteaux et 
tombola (1er lot : barbecue électrique). Stand devant 
la mairie.

Mardi 14 septembre 2021
Sortie à Lanzac et à Souillac sur le thème du canard 
(35 places).

Samedi 9 octobre 2021
Repas et mariages à l’ancienne (60 places) à la 
salle polyvalente de Sérandon.

Dimanche 21 novembre 2021
Assemblée Générale du club et repas de fin 
d’année à la salle polyvalente de Sérandon.

Vendredi 4 décembre 2021
Téléthon
Concours de belote à la salle des associations de 
Sérandon.                                                        

CLUB LOU MICALETS

LA CHINE À SÉRANDON
Le vendredi 18 juin 2021, le club "Lou Micalets" de 
Sérandon a proposé un voyage gratuit à destination de 
la Chine et plus particulièrement de Macao, Canton et 
Hong Kong.

Tout d’abord, les 50 participants à ce voyage ont pu 
découvrir le recueil de recettes de cuisine locales 
réalisé par des adhérents gourmets. Ce recueil peut 
être acheté au prix de 5 euros auprès de Gisèle, de 
Daniel ou "Chez Brigitte".
Ensuite ils ont pu se projeter vers le delta de la rivière 
des perles grâce à un montage vidéo qui leur a fait 
connaître quelques particularités de cette région 
méconnue. 

PRÉVISIONS D’ACTIVITÉS 2021



UNE FÊTE DU SPORT RÉUSSIE
Le club "Lou Micalets", en partenariat avec la municipalité, 
a organisé la deuxième fête du sport de Sérandon les 17 et 
18 juillet 2021.

Ce week-end sportif comprenait un tournoi de foot-
ball et un de handball le samedi après-midi sur le 
nouveau city-stade municipal et une randonnée le 
dimanche matin.
Une petite vingtaine de joueurs répartis dans trois 
équipes inter-générationnelles ont participé aux 

sports collectifs dans la plus grande convivialité tout en respectant les gestes barrières.
S’agissant de la randonnée, le parcours difficile de 14 km n’a pas rebuté sept courageux. Le parcours 
familial de 6 km a attiré 17 marcheurs de tout âge… Un baudet du Poitou et deux chevaux !!!
Les participants ont tous été enchantés de ce week-end sportif.

LE VERGER MICALET
Ne doutons pas que dans quelques années l’on se souvienne de 
2020 non comme l’apparition de la pandémie due au coronavirus 
mais comme l’avènement du Verger Micalet.
Ces derniers mois, notre activité, perturbée par les confinements, a 
été réduite au minimum : plantation du verger, séances de greffage et 
entretien du verger. 
Heureusement, notre empêchement a été compensé par nos fidèles 
alliés, la nature et le temps qui travaillent pour nous. Ces dernières 
semaines par exemple, l’arrosage des jeunes plants s’est avéré su-
perflu.
Dorénavant, chaque adhérent maîtrise les techniques de greffe à l’an-
glaise, en fente, en couronne ou en incrustation. Il faudra à l’occasion 
s’essayer à la technique de l’écusson.

Lors de l’AG du mois dernier, il a été décidé d’organiser 
une fête de la pomme à l’occasion du Téléthon avec 
production et vente de jus de pommes. 
Il est également projeté de planter des pommiers et 
poiriers dans les hameaux sur des terrains communaux.

N’hésitez pas à venir rejoindre l’association qui 
compte actuellement une dizaine de membres. 
(contact : Alain Bech, président ou mairie de Sérandon).



Ouverture du belvédère de la conduite forcée 
Les jeunes de l'I.T.E.P. ont créé ce point de vue remarquable sur la vallée de 
la Dordogne. 

Après de gros efforts de débroussaillage et de nettoyage des rochers, nous 
avons installé un banc en bois récupéré à la mise à l'eau de Lanau. 

Cela permettra aux nombreux randonneurs d'avoir un nouveau point de vue 
sur le sentier des gorges à la Cité de Vermillard après la cheminée d'équilibre 
en suivant le chemin balisé.



DIMANCHE 8 AOÛT
18h00
Église

Carte blanche autour des variations Goldberg
Rassemblés autour des variations Goldberg, la flûte, l'alto et le violoncelle proposent une lecture 
personnelle et engagée qui nous emmène au-delà du chef-d’œuvre de Bach.
D'un geste engagé, les musiciennes s'approprient les variations Goldberg et créent leur propre version, 
dans laquelle se glissent, furtives, ombres et images sonores de musiques d'aujourd'hui.

Vendredi 13 aoûtVendredi 13 août
17h30

Trio chanson française 
"Hep Taxi, balade en chansons"

Un trio voix, guitare, saxophones, flûtes, trombone, percussions, de belles chansons françaises de 
tous les styles et de toutes les époques, des arrangements soignés jazzy, pop, rock, latino...

STAGESTAGE  DEDE  CIRQUECIRQUE
vendredi 13 août !vendredi 13 août !

14h30 à 17h30
Pour ce stage de cirque, les inscriptions, sont indispensables :

•     soit sur le site internet,                  www.passagersduvent.fr,
•     soit au 07 82 73 51 73.

Le tarif par enfant est de 12 €, 
10 € à partir du 2 ème enfant.

SOCIÉTÉ COMMUNALE DES CHASSEURS 
DE SÉRANDON

Assemblée Générale
 vendredi 13 août à 18h00 

Salle de la Cantine




